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Au moment où nous met-
tions sous presse, hier, la di-
rection des Enquêtes de la
brigade de gendarmerie
de Bitam annonçait la mort
de la victime, Patrick Ebang
Obame, mercredi dernier,
au Centre hospitalier ré-
gional (CHRO) d'Oyem.
Alors que le lendemain de
son admission dans cette
structure hospitalière, le
personnel faisait état d'un
pronostic vital plutôt rassu-
rant. Retour sur ce drame.

UNE rencontre de football,disputée le dimanche 3septembre dernier, auquartier Mva’afan, dans lacommune de Bitam, s'estachevée dans le sang. Etpour cause. Patrick Ebang

Obame, sociétaire d’unedes deux équipes auxprises, a été attaqué aucouteau par un adversairesurchauffé, Crépin Metogo-Metogo, qui l'a gravementblessé à la tête. Une agres-sion qui vient de se mueren homicide, le joueur in-terné au Centre hospitalierrégional (CRHO) d'Oyemayant finalement rendul'âme, il y a deux jours.Il est environ 18 heures cejour du 3 septembre. Alorsque la partie tire progres-sivement à sa fin, PatrickEbang Obame et CrépinMetogo-Metogo, deux ad-versaires résidant dans lemême quartier où se dé-roule le match, s'expli-quent, au cours d'unechaude discussion. Extrê-mement remonté, CrépinMetogo-Metogo décided’en venir aux mains avecson adversaire. 
Aussi, s’empare-t-il d’uncouteau, puis donne descoups à son antagoniste àhauteur de la tête. La vic-time s’effondre aussitôt etcommence à perdre énor-

mément de sang. Les se-cours, mobilisés quelquetemps après, conduisentd’abord le blessé au centremédical de Bitam. Mais soncas étant jugé assez cri-
tique, le médecin-chef or-donne l’évacuation du pa-tient vers le Centrehospitalier régionald’Oyem (CHRO). Le pronostic vital de Pa-

trick Ebang Obame, admisen soins intensifs par lasuite, n'est pas engagé,d'autant que les praticiensparviennent à stopperl'hémorragie cérébrale.Sauf que, contre toute at-tente, le jeune homme vapasser de vie à trépas, lemercredi 6 septembre. Soittrois jours seulementaprès avoir été interné. Appréhendé dans un pre-mier temps par les agentsde la brigade de gendar-merie de Bitam, l'agres-seur présumé a été déférédevant le procureurd'Oyem, qui l'a placé en dé-tention préventive, le lundi4 septembre dernier. Saufque le décès de la victimevient changer le sort deCrépin Metogo-Metogo. Eneffet, les enquêteurs vonttrès probablement devoirrequalifier les faitsd'agression en homicide. 

Un joueur poignarde un adversaire au cours d'un match de football
Agression mortelle au couteau à Bitam
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Le centre médical de Bitam, où le blessé 
a reçu les premiers soins.
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JAURÈS Ignanga Ignanga,enseignant gabonais d'unetrentaine d'années, a étéinterpellé, en début de se-maine, par la brigade Sudde gendarmerie du campRoux. Il lui est reprochédes faits d'escroquerie etd'usurpation de titre. Selon le rapport d'en-quête, Ignanga Ignanga,pour rouler les gens dansla farine, se faisait passer,tantôt, pour un Officier depolice judiciaire (OPJ) enposte à la Direction géné-rale de la documentationet de l'immigration(DGDI), tantôt pour unlieutenant de la gendar-merie. C'est ainsi que pour ven-dre un terrain, il se pré-sente au client comme

étant un OPJ en poste à laDirection générale des re-cherches (DGR) de la gen-darmerie nationale. Lemontant de la parcelle estfixé à 700 000 francs.Après avoir perçu une pre-mière tranche de 415 000francs, il fond dans la na-ture sans laisser d'adresse. Pour la vente du mêmeterrain, il perçoit unesomme de 915 000 francsdes mains d'une autre vic-time, à qui il se présentesous l'identité de JaurèsMouketou, officier de po-lice en poste à la DGDI.Mais l'acquéreur, en serendant sur le terrain poury effectuer des travaux, ala désagréable surprise detomber sur un individu quise dit propriétaire de lamême parcelle depuis2012. Et pour confirmerses dires, il présente aunouveau venu les docu-

ments y afférents. Ce der-nier, dans son souci detirer au clair cette affaire,tente de joindre au télé-phone Jaurès Mouketou.En vain. 
LE SUSPECT RECONNAÎT
LES FAITS• Se croyantdésormais intouchable,Jaurès Ignanga Ignangapoursuit ses basses be-sognes. Cette fois-ci, il ras-sure un père de famillequ'en tant qu'officier, il a lapossibilité de recruter sonenfant à la gendarmerie.Pour ce service, il encaisse340 000 francs et dispa-raît. Quelque temps après,il joint le père de famille autéléphone pour lui direque le dossier de son en-fant n'est pas bon parceque ce dernier avait déjàfait la prison. Mais il nerembourse pas l'argentperçu. 

Il adopte la même straté-gie avec une autre per-sonne pour le recrutementde son enfant à la police.Et, naturellement, le ser-vice n'est pas gratuit. Làaussi, il empoche une en-veloppe consistante. Maisle père de famille, trouvantl'attente longue, contacteson interlocuteur. Celui-cile rassure en lui disant quele dossier est en examen,etc. N'en pouvant plus d'atten-dre, la victime finit par sai-sir le camp Roux, quiouvre une enquête.Ignanga Ignanga est finale-ment interpellé et conduità la brigade. Lors de l'in-terrogatoire, il reconnaîtles faits qui lui sont repro-chés. Il devrait être pro-chainement déféré devantle parquet de Libreville.

L'enseignant se faisait passer pour un OPJ
Escroquerie et usurpation de titre
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Jaurès Ignanga Ignanga médite 
sur son sort à la DGR.
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Andrej Ndoumba Ma-noumba, Gabonais de 25ans, séjourne actuelle-ment à la prison centralede Franceville. Objet deson incarcération: uneagression sur les per-sonnes de H. C. N. et sacompagne, N. N. B., dans lanuit du jeudi 31 août auvendredi 1er septembredernier,  Son compliceprésumé. un délinquantnotoire connu sous lepseudonyme de Son, estactivement recherché parles agents du commissa-

riat de police de Moanda,localité où a été commis ledélit.Une source proche de ladirection des enquêtes del'unité des Forces de po-lice nationale (FPN) encharge du dossier raconte:il est environ 3 heures dumatin. H. C. N. et sa com-pagne rentrent d'une veil-lée mortuaire. Parvenu àla hauteur du carrefourGabon Telecom, le coupletombe dans un guet-apenstendu par deux individusembusqués dans la pé-nombre. Les deux voyousprésumés ne sont autresque Andrej Ndoumba Ma-noumba et son acolyte, quiplaquent aussitôt les deuxpersonnes au sol. 

"Pour maintenir leurs vic-
times en joue, histoire de
les dépouiller de leurs ob-
jets de valeur, les deux bra-
queurs ont fait usage des
restes de bouteilles cas-
sées", fait savoir un Offi-cier de police judiciaire(OPJ). Mais les brigandsréussissent seulement àsoutirer le téléphone por-table à la femme. Car, lecompagnon de cette der-nière parvient à garderpar devers lui le sac ren-fermant certainement leseffets les plus importants. 
COURSE-POURSUITE•Alertés par le remue-mé-nage provoqué par cetteattaque, quelques rive-rains sortent et viennent àla rescousse du couple.

Au terme d'une course-poursuite, les malfratssont neutralisés dans lesdédales d'Onkoula. Mais lenommé Son a la baraka.En effet, il profite d'un mo-ment d'inattention, pourprendre les jambes à soncoup. Le fugitif réussiratout de même à emporteravec lui le téléphone por-table dérobé au couple. Peu de temps après, An-drej Ndoumba Manoumbaest conduit auprès desagents du commissariatde police de Moanda. Cesderniers, au terme de laprocédure, l'ont présentéau procureur de France-ville, le lundi 4 septembredernier, qui l'a inculpépour vol qualifié. 

Un couple attaqué par deux délinquants au carrefour Gabon Telecom
Braquage à Moanda
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Andrej Ndoumba Manoumba attend son jugement
à la maison d'arrêt de Yene.
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